
          
 
        Usages et croyances de Noël et Nouvel-An 
  dans notre région savoyarde de Carouge, Compesières et Plan-les-Ouates                          
                              du 19ème  au début du 20ème siècle 
 
Dans notre région, et ce, même jusqu’aux début des années 1920, il n’est pas un 
enfant qui manque, au 1er janvier, d’aller vers ses parents, surtout vers son 
parrain et sa marraine pour en recevoir des étrennes.  Le maître paysan donne 
des étrennes aux domestiques dont il est content, c’est une preuve pour eux 
qu’ils pourront rester dans cette maison. Ceux qui n’en reçoivent point se 
tiennent avertis qu’ils devront chercher à se placer ailleurs.. !!, le 22 février pour 
les hommes et le 25 mars pour les femmes,  (quel égard.. !!). 
 
Certains croiraient avoir de grands malheurs si une femme était la première à 
leur faire des souhaits au premier jour de l’An. Le matin de ce jour, les filles de 
la maison ne manquent pas en se levant d’aller visiter le foyer, si les cendres 
forment un tombeau, on croit que quelqu’un mourra dans la famille pendant 
l’année, si les cendres  sont en forme de berceau, il y aura une naissance.  Des 
cendres éparses pronostiquent un mariage…. 

 
La Fête des Rois donne lieu à divers amusements.    Dans quelques familles, le 
Roi de la fève boit amplement du vin de Challex et de Saint-Julien.   
Les pauvres sont sûrs de trouver à chaque porte la part du gâteau, ce qu’on 
nomme : la Part – Dieu. 

 
Un test est proposé pour estimer les chances de mariage. On met sur une pelle-à-
feu un peu chaude deux feuilles de buis en donnant à l’un le nom d’une fille et à 
l’autre le nom d’un garçon, la chaleur fait enfler ces feuilles, si elles 
s’approchent l’une de l’autre, on dit qu’il y aura un mariage entre les deux 
personnes désignées…      N’y croyez pas trop….. !!!! 
 
          
 
               Bonne année quand même… !!!!     Pierre PULH                                                            
                                              
 
 
(Extraits de «Mœurs et Usages de la Savoie genevoise et du Pays de Gex »  de Mgr Depéry 1883) 


